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Département de loire-Allantique
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EXTRAIT DU REGISTRE

ors oÉt-rgÉnaloNs DU coNsEtL MUNtctpAL

oÉctstotu DU MAIRE N" 2212025 du 23 décembre2025rrr
Prise en vertu d'une délégation donnée par le Conseil Municipal (Article L 2127-22 du Code

Général du Code des Collectivités Territoriales)

TARIFS COMMUNAUX2026

Le Maire de la commune de Sâint-André-des-Eaux;

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son afticle 1,2122-22 ;

VU la délibération n" 70.12.2022 en date du 12 décembre 2022, et rendue exécutoire le 16

décembre 2022, par laquelle le Conseil Municipal a délégué au Maire pour la durée de son mandat
une partie de ses attributions et notamment la fixation des droits prévus au profit de la Commune
qui n'ont pas un caractère fiscal (alinéa 2');
Considérant qu'il y a lieu, comme chaque année, de réviser les tarifs communaux;

Considérant l'avis de la commission finances, ressources humaines, développement économique et
marchés publics du 8 décembre 2025 ;

oÉcroe:

Arficle 1c'

de fixer, à compter du 1" JANVIER 2026, les tarifs communaux et leurs modalités ci-dessous :

rrurrrulÉs DESCRIPTIFS TARIFS 2026

Tarif au 1/4 d'heure (goûter inclus) :

< 500 0,38 €

de 501 à 650 0,44 €

de 651à 800

de 801 à 950 0,67 €

de 951à 1 100 o,77 €

de 1101 à 1250 0,86 €

de 1251 à1400 0,93 €
1,03 €de 1401 à 1 550

de 1551 à 1700 1,09 €

de 1701 à 1850 1,16 €

L,zt €> 1851

Modolités
En cos de déménogement de l'eniant en cours d'onnée scoloire, en dehors de

lo Commune, le toril « Enlont tésidont sur lo Communs » sero appliqué jusqu'à

lo fin de I'onnée scoloire (non compris les vaconces d'été).
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DESCRIPTIFS TARIFS 2O25

Par jour et pâr enfant (evec repas)

< 500 9,86 €
1L,24 €,de 501 à 650

de 651 à 800

de 801 à 950

de 951 à1100 17,59 €

de 1 101 à 1250 19,66 €

de 1251 à 1400

de 1551 à 1700
de1701 à 1850 26,69 €
> 1851

31,18 €

Hors Commune :

Tranche supérieure du quotient familial

commune + repas hors commune

repas

6,97 €,

Par 1/2 journée et par enfant (avec repas|

< 500
de 501 à 650

de 651 à 800

de 801 à 950 9,79 €
10,85 €de 951à 1 100

de 1 101 à 1250 11,90 €
de1251 à 1400 12,95 €
de 1401 à 1550
de 1 551 à 1700 L4,7L€
de 1701 à 1850 15,39 €

16,11€> 1851

Hors Commune :

Tranche supérieure du quotient familial
commune + repas hors commune

repas
19,20 €

ACCUEIL DE

tolsrRs
SANS

HERBERGEMENT

(ALsH)

(Ar-sH)

cs,,ooos-4attl srint-AîdrÉ-d.3-Eeux 02 51 10 62 62 - ww-sàil -andæ-des{aur.fr 2/U

INTITUTÉS

TARIFS 2025

ACCUEIL DE

LOtStRS

SANS

HERBERGEMENT

de 1401 à 1550

14,00 €

4,74C
7,68 €.

2&09 €

25,27 €
23,87 €.

21,81€

15,45 €

13,38 €



?1André r.r,t,Je
de8 EaUX

République Française
Li be rté, Eg o I ité, F rcte rn i té
Dépanement de Loire-Atlantiquê
Commune de Saint-André-des-Eaur

rrurrrulÉs DESCRIPTIFS TARIFS 2026

Par U2 journée et par enfant (sans repas)

< 500 2,87 €
de 501 à 650 3,57 €.

de 651 à 800 4,63 €
de 801 à 950 5,66 €
de 951 à 1100 6,74€
de 1 101 à 1250 7,76 €
de 1251 à 1400 8,83 €
de 1401 à 1550 9,89 €
de 1551 à 1700 10,58 €
de 1701 à 1850 1,.,27 €
> 1851 11,99 €
Hors Commune :

Tranche supérieure du quotient familial 11,99 €

Modalités
En cds de déménogement de l'enlant en cours d'onnée scoloire, en dehors de
lo Commune, le toril « Enfont résidont sur lo Commune » sero oppliqué jusqu'à

ld fin de l'onnée scolaire (non compris les vaconces d'été).

Vu la lettre circulaire 2019-005 du 5 juin 2019 fixant les modalités de mise en

cÊuvre de la Prestation de service unique (Psu) et notâmment le taux d'effort
appliqué aux ressources des familles ;
Considérant que les tarifs sont déterminés en fonction des ressources de la
famille et d'un prix plafond et d'un prix plancher fixé par la Caisse Nationale

d'Allocations Familiales (CNAF) chaque année (montant des ressources x taux
d'effort variant selon le nombre d'enfants à charge) ;

Tarif horaire (montant total des participations

familiales facturées en 2024, rapporté au nombre total
d'actes facturés), uniquement en cas d'urgence.

2,10 €

Modolités

* ll ne peut y ovoir de supplément ou de déduction à quelque titre que ce soit
( re pos, goûters, cho nges, ... )
i En l'obsence de ressources, il est rctenu un plancher de rcssources délini pot
la CNAF choque année
* Souf en cos d'extrême urgence, une période de fomiliotisotion (odoptdtion)

sero orgonisée entre lo fomille et les professionnels, selon l'orticle ll3 du

règle me nt i ntérieu r du M u lti-Accuei l.

ACCUEIT DE

LOtStRS

SANS

HERBERGEMENT

(Ar.sHl

MUTTI-ACCUEII-

cs 40005 44r? Sairt-Andrë.les-E ur 02 51 10 62 62 - wwwsairt-andrc-des-eau&fr 3/14
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TARIFS 2026INTITUTÉS DESCRIPTIFS

vu la délibération n'71.09.2011 en date du 27 septembre 2011, et rendue

exécutoire le 7 octobre 2011, par laquelle le Conseil Municipal a mis en place

un système monétique pour le service de restauration scolaire, et en a

approuvé le règlement intérieur;

5,80 €Renouvellement en cas de perte (la première étant
gratuite)

3,80 €> Repas enfant résidant sur la Commune
6,77 C> Repas enfant hors Commune
6,79 €> Repas adulte
5,61€> Repas personnel communal
5,79 €> Repas et garderie du mercredi midi

Modolités En cas de déménagement de l'enfant en cours d'année scolaire, en dehors de

la Commune, le târif « Enfant résidant sur la Commune » sera appliqué jusqu'à

la fin de l'année scolaire (non compris les vâcances d'été).

Vu la création de la structure municipale "Club 11/14 ans" rattachée à I'accueil

collectif des mineurs situé à l'Espace Enfance ;

Considérant que des animations et sorties sont organisées par les animateurs

du Club ;

23,55 €
Adhésion par an et par personne (suivant le calendrier

scolaire)

6,00 €
Participations tinancières des familles andréanaises

dans le cadre des sorties et animations orgenlsées

24,00 ê
Adhésion par an et par personne (suivant le calendrier

scolaire)

Participations financières des familles andréanaises

dans le cadre des sorties et animations organisées

' Sorties/animations jusqu'au montant de la participation financière des

familles -> à la charge de la famille
* Sorties/animâtions supérieures au montânt de lâ participation financière

des familles :

jusqu'au montant de la participation des familles -> pris en charge par la

famille

au-dessus du montant -> 50% par la commune, 50% par la famille

Le club est ouvert oux collégiens hors commune dons lo mesure des ploces

disponibles. Lo ptise en chorge finoncière por la Commune, réolisée sur les

sorties/onimotions, ne s'opplique que pour les jeunes Andréonois.

CARTE ABEILTE

RESTAURANT

scotAtRE

du l" tanvler
au 31 aoot 2026

du 1" septembre
au 31 décêmbre

2026

.s /.0005 - 441f, Saint-Andra-d6-Eau 02 51 to 62 62 - wwrsaint-andlr-d6rau r 4/U

Républtque Fr.nçaire
Li berté, Ego lité, F roter nité
Département dê l-oire-Atlantiquê
Commune de Saint-André-des-Eaux

CLUB JEM

(11-14 ansl

6,10 €

Modolités
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rNTrruLÉs DESCRIPTIFS TARIFS 2026

Vu L'article 1311-9 du code des relations entre le public et I'administration;

Vu l'arrêté ministériel du 1"' octobre 2001 relatif aux conditions de fixation et
de détermination du montant des frais de copie d'un document administratif ;

> Coût unitaire copie A4 en noir et blanc 0,18 €

> Coût unitaire copie A4 en couleur
> Coût unitaire copie A3 en noir et blanc 0,51€
> Coût unitaire copie A3 en couleur

(chaque fois que lo
Loi l'y dutorise)

Modalités

Comme les onnées possées, seront confiées à une entreprise spéciolisée, les

copies impossibles techniquement à réoliser sur ploce et de loisser ou
demondeur le soin de régler le coût dudit tiroge directement à l'entreprise
concernée.

Marché hebdomadaire
dbonnement semestre

avec branchement électrique :

avec branchement électrlque :

sans branchement électrique :

dbonnement onnée

q ue:sans branchement électri
124,85 €

31 €

244,80 €

t73,40€

_--_-.8L

Marché mensuel
productêurs et artisans locaux

obonnement semestre

avec branchement électrique :

sans branchement électrique :

avec branchement électrique :

sans branchement électrique :

obonnement année

76,50 €

51,00 €

40,80 €

27,54 €.

lnstallation
sur le marché

Occasionnel tous marchés
(emplacement passager)

por jour et par emplocement
avec branchement électrique :

sans branchement électrique :

7,65 €

5,10 €

lnstallation
hors marché

Vente ambulante sur le domaine public uniquement
sur autorisation expresse par arrêté municipal

obonnement année, coût por trimestre

sans branchement électricité/eau 62,42 €

COPIE

DOCUMENTS

ADMINISTRATIFS

DROITS DE PTACE

cs 4o00s - 4411, Saint-ÀndÉ-des-Eâu 02 51 10 62 62 - wft.sâint-andr€-d6-eauLfr 5/14

1,18 €

0,56 €
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Concession avec caveau neuf 3 places

15 ans

30 ans

TARIFS 2026INTITUTÉS DESCRIPTIFS

36,10 €> Tarif horaire intervention Service Technique

28,82 €> Tarif horaire intervention Service Entretien

Vu le règlement de busage de la collectivité,

> Participation forfaitaire : le mètre pour la pose de

busage dès le premier mètre
90,10 €

249,85 €.> Pose d'un regard

considérant que les « bateaux » sont des aménagements de voirie situés sur

le domaine public qui consistent en un abaissement des bordures de trottoirs
destinés à permettre un accès automobile et piéton aux propriétés riveraines;

considérant que ces travaux ne seront entrepris que sur demande du

particulier qui souhaite en bénéficier;

456,37 €> Réalisation de "bateaux" - le mètre linéaire

> Si les travaux sont liés à un aménagement de voirie

décidé par la Commune : réalisation de "bateaux"
à la charge

de la Commune

Modolités

Lo rédlisotion de « bateoux » est à lo chorge du bénéficiaire du droit de

possoge oinsi créé, conlormément à so demonde, au même titre que les

travoux de busoge.

Le pétitionnoire, oprès obtention de l'outorisotion de voirie nécessaire, devro

solliciter les seNices municipoux qui reront réoliser l'ouvroge et s'ocquittero de

lo somme ouprès de lo Commune.

Emplacement sur terrain nu (sans caveau)

Renouvellement de l'emplacement

I
E9

€

€

G

8 an

15 ans

30 ans

1 107,01 €
1 301,57 €

15 ans

30 ans

concession avec caveau neuf 1 place

I 554,38 €
1744,94 €

Concession avec caveau neuf 2 places

15 ans

30 ans

2 114,10 €

2 308,57 €

INTERVENTION

DE5 SERVICES

MUNICIPAUX

TRAVAUX DE

BUSAGE DES

FOSSES

PARTICIPATION

DES RIVERAINS

AUX TRAVAUX

D.ENTRÉE OE

PROPRIÉTÉ

-EE{

5 PLACE OE LA MAIRIE

CIMETIÈRE Te oin nu dons Ancien et Nouveou cimetlèrc

dans Ancien et Nouveou cimetièrc

cs a000s 4411, Saint-Andrêdes-Eara 02 51 to 62 62 - rvtyw.sâint-andre-des-eaux-ft 6/14
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rrurrrulÉs DESCRIPTIFS TARIFS 2O26

Espoce cinéru|rc

Columbarium n" 1 :

Cases réhabilitées (4 urnes)
8 ans

15 ans

572,22€
1 003,99 €

columbarium n"s 2. 3.4.5 et 6
Cases neuves (2 urnes)

8 ans

15 ans

501,48 €

940,54 €

Cavurnes (4 urnes)
8 ans

15 ans

587,83 €

1 019,59 €

Gratuit

cs ao0o5 - 4411, Saint-And.É-d6-Eaur 02 5t t0 62 62 wtvwsaint-andrc-des-eaux.fr 7/14

Dispersion des cendres "Jardin du souvenir"



TrAndrév.trriÇ République Française
Li berté, E g o I i té, F rote m ité
Département de Loire-Atlantiqu€
Commune de Srlnt-André-des-Eâux

TOCATION DE MATÉRIEI COMMUNAL

COMMUNE HORS COMMUNE

Organismes
publics

ou associations

Organismes
privés

ou particuliers

Organismes
publics

ou associations

TARIFS 2026 TARIFS 2026 TARIFS 2026

Stand "Trigano"

Gratuit

11,03 € 36,41 €

1,20 €

1,20 €

Tablede2m(Plateau+2
tréteaux)

2,24 € 6,55 €

Table de 2,20 m 2,24 € 6,55 €

Table de 3,10 m lnterdit
Banc 4 places

Podium Gratuitt
lnterditStand + bâche 4x3 m Gratuit

Chapiteau6x12m

Gratuit*

lnterdit

Grille d'exposition Gratuit*
Gratuit (pour les

Communes
uniquementl

Sono portative et rack
lnterdit

Vidéoprojecteur t7,95 €

Gratuit Gratuit*

Camion benne, tracto-pelle

avec chauffeur
Gratuit*

lnterdit
lvéco, Master, Master avec

remorque
Gratuit

I soumis à l'occord de lo Commission Vie Associotive ;le motériel non listé n'est pos ouvert à la locotion

même grotuite.

Caution à verser lors de la

réservation:
359,98 €

Modolités

Les véhicules ne sont mis à disposition qu'en dehors des

horoires de trovoil des Services Techniques Municipoux.

Seule l'Associotion Solidorité Andréonoise (ASA) est

outorisée à utiliser le véhicule pendont les heures de

service mois sons choufieur.

Seuil de lacturotion minimum : 75 eutos

E@@
c5 40005 4411, sâint-AndÉ-des-Eaux 01 51 10 62 62 - w.sâint-rndre-des-eaux.fr 8t14

Ortanismes
privés

ou partlculiers

TARIFS 2026

lnterdit

lnterdit

Gratuit

lnterdit
Urne et isoloir

11,03 €

lnterdlt
6,55 €2,24 €

L,22eBarrière de sécurité de 2 m

4,47 CChaise pliante
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ANNE DE BRETAGNE

Pour les association5 andréanaises

Poua h! orSanlsmat partanalia§

Les organismes pôrtenaires d€ la Commune sont: Saint-Na2aire ASglomération/La CARENE, Sâint-Nazaire

ASglomération Tourisme, le Parc Nâturel Régional de Brière ainsi que l'ensemble de5 organismes et syndicets

extérieurs dans lesquels 5iè8ent les élu5 municipaux, l'hspection de l'Educâtion Nationale, les associations et
organismes dont les missions sont eî lien âvec le CCAS de le Commune (Mission Locale, Clic PilotÂge etc..).

Réservation âvec des êntrées grâtuites Réservâtlon avea des entrées gayantes

SÂLLE

1

saLr-€s

2&3
sÀr-LE

4
SALLÊ

1

SALLES

2&3
SALLE

41

IAR|FS 2026 TARITS 2026 TARIFS 2025 TARtfs 2026 TARIES 2026 TARIFS 2026

Associations à but non lucratif

lnterdit
330,12 € 323,88 €

lnt€rdit
495,65 € 495,65 €

Astociations à bü humanitaire ou

soaial
Gretuit Gr.tuit 330,12 € 330,12 €

' Pour lo solle 4 exclusivemenl, il lout ojoutet le îoîoit
correspondont à lo suNeillonce rclotive à lo |égislotion

SSIAP. Ce lodoit est égol ô : 111,64 €

' sont de lo Commune c.ux qui y hobitent, y ont lew siège so.iol ou y poyent des lmpots locout.
. La locotion ou I'utilisolion d. lo aolle n' 4 poua les ossociotlons extéùeuaes ne peul se foirc que dons le codre

d'un spedocle ouvett à lo populotlon ondréonoise.

@
cs 1!015 . a..tl, sahrl-Àrldnl.ddaur 025r ro6:62 wüxs.iri§1dÉ{.3-.l.lr.r, 9fi4

Grâtulté

LOCATION DE SALLES

Modalités



YrAndrév.trÇ Républlqu! F lnellsa
Lîbetté, Egolité, Frotemité
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t Sont de lo commune ceux qui y hobitent, y ont leur siège sociol ou y poyent des impôts locoux.

@@

Entrées

8ratuites

Entrées
payantes

Entrées

Sratuites

Entrées
payantes

TARIFS 2025 TARIFS 2026 TARtfS 2026 IAR|FS 2026

Associations à but non lucratif lnterdit

Gratuit
Associations à but humanitaire ou

social Gratuit Gratuit

104,66 €organismes publics ou para publics

Midi 26,32 €Particuliers,

uniquement le
dimanche Soir 26,32 C

Particuliers à but lucratif ou

commercial
78,55 €

78,55 €

lnterdit lnterdit

lnterdit

Organismes privés

cs 4ooos a41f, Salnt-AndrHG-Eaur 02 51 10 62 62 f,yfl.'aint-andrt|-dcs-eâur.fr 10/14

LES PAVIOLLES

TARIFS TARIFS HORS

Modalités



ESPACE DU MARAIS

YlAndré rr.*riÇ Républiquê Française
Libefté, Egolité, Frcternité
Département de tolre-All.ntique
Commune de Saint-André{cr-Eaux

1. TARIFS

OPTIONS

Associations &
particuliers

PêÉonnês morâlês dê droit
privé

(entreprises, syndics,..)

Commune
Ho15

Commune
Hor§

Commune

Caution

ménage

TARIFS 2025 TARIFS 2026 TARIFS 2025 TARIFS 2026 TARIFS 2026

l jour WE 155,02 € 261,22 € 18415 € 375,24 €

297 ,55 € 505,63 € 357,90 € 606,55 €Formule 2 jours wE
1 jour en semaine 110,28 € 186,23 € 131,æ € 224,73 e

220,56 €
Salle Camargue

t heure ên semaine 50,00 € 86,00 € 100,00 €

26s,30 € 318,36 € s39,97 €1 jour WE t149,45 €

Formule 2 jours WE 407,84 € 694,99 € 490,03 € 412,12 €

220,56 C 373,50 € 263,22 € u9,45 €

220,56 €

sall€ venise
Verte
(+ cuisine) l jour en semaine

l jour wE 420,12 € 394,31€ s02,51€ 854,17 €

Formule 2 iours WE 706,43 € I 201,66 € 447,93 € I 438,87 €
330,85 €

Salles camargue
+ Venise Verte
(+ cuisine) l jour en semaine 330,8s € s62,86 € 396,39 € 675,22€

l jour WE 949,89 € t 6,4,70 € 7 t4O,28 € 1938,27 €.

1 289,06 € 2192,72 € 1 546,03 € 2 629,09 €Formule 2 jours WE

67a34 €. 1 153,80 € 814,63 € 1 383,73 €

441,11€

salles Brière +

Camargue +

Venise Verte (+

cuisine)
l jour en semaine

salle Brière l jour en semaine 457 ,78 € 774,22 € 549,33 € 934,28 € 220,55 €

II

SSIAP : lorsque l'effedif déclaré est supérieur à 300
personnes ou dans le cas d'une utilisation de la scène,

la ville a l'obligation de prévoir un SSIAP - pendânt

toute la durée de la manifestation - dont le coût est à

la charge de l'utilisateur, en supplément du coût de

location {facturation par heure d'utilisation).

Heure de jour : th à 21h 29.96€

Heure de nuit : 21h à 3h 32.96 €

Heure dejour férié : th à

21h
59.62 €

Heure de nuit férié : 21h à

3h
65.91 €

cs,.ooor .{rf, saint-AndrÊdes-€aur 0251 10 62 62 - uruw.saillt-andfr-des-êàux.fr 11/14

Commune

TARIFS 2026



Associations extérieures // Particuliers // entreprises

ËH Républiquê Française
Liberté, Egolité, Frutenité
Département de Lolre-Atlantique
commune dê Saint-Andrêdes-Eaux

TARIF 2026

torfait installation le vendredi : possibilité de louer la

salle la journée du vendredi pour la préparation de

l'événement.

L'installation est à la charge

de l'utilisateur
220,56 €

TAR|t 2026

Forfait ménage : peut être retenu pour une location
sur deux jours (samedi & dimanche).

Ménage assuré par les

services municipaux le lundi
(saufférié)

220,s6 €.

assocraTroNs
Le coût de la surveillance SSIAP (lorsque l'effectif déclaré est supérieur à 300 personnes ou en cas d'utilisation de la

scène) reste à la charge du locataire malgré la gratuité de la mise à disposition de la salle : voir tarifs ci-avant

@@

TAR|t 2025

En supplément pour samedi

& dimanche
Etat des lieux week-end

maximum de iournées de gratuité par an

2026

Associations

lllimité pour les activités hebdomadaires des associations en semaine
(hors festivités) dont la planification est validée par la commission en

charge de la vie associative et sportive

Associations subventionnées à titre habituel
(subvention de fonctionnement)

1

Gratuité pour la salle Brière possible uniquement pour un

évènement ouvert au public ou à caradère d'intéret
général.

Gratuité des autres salles : pour tout évènement de

l'association

Associations non subventionnées à titre
habituel (pas de subvention de

fonctionnement)

La commission en charge de la vie associative et sportive

est chargée d'étudier les cas particuliers,

Amicale des donneurs de sang 5
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44,74 €. 
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La mise à disposition est possible :

En semaine (du lundi au vendredi) et le week-end (sâmedi/ dimânche : à la journée ou en formule 2 jours week-end)

de 8h à 2h du matin (arrêt des festivités) pour une libération des lieux à 3h du matin au plus târd.

Une réduction de 15 % sur le tarif initial sera appliquée au locataire en dédommagement du préjudice subi lorsque les

espaces extérieurs autour de l'Espace du Marais seront occupés en partie et donc indisponibles pour les locataires.

Une câutioî « ménage » sera demandée. Elle sera encaissée si l'utilisateur ne rend pas la salle dans un état de

propreté correct.

ï5r
maximum de iournées de Bratuité par an

2026

Ecole Jules Ferry
(élémentaire et maternelle)

4

Ecole Notre-Dame
(élémentâire et maternelle)

4

Partenaires de la commune et du CCAS

lllimité pour les réservations du lundi âu vendredi, hors jour fériés.

Gratuité pour la salle Brière le week-end, possible uniquement pour un

évènement ouvert au public ou à caracère d'intérêt général.

Partenaires habituels (liste non exhaustive) : Saint-Nazaire

Agglomération - la CARENE, Saint-Nazaire Agglomération Tourisme
(sNAT), Parc Naturel Régional de Brière, organismes et syndicats

extérieurs dans lesquels siègent les élus municipâu)ç lnspection de

l'Education Nationale, organismes et associations dont les missions sont

en lien avec le ccAs (Mission Locale, Clic Pilot'âce, etc.)
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L'Espâce du Marais peut être réservé soit en configuration entière, soit en salles distinctes (la location de la salle

Brière le week-end implique la location de toutes les sallesl. En cas de location conrointe des sâlles Camargue + Venise

verte, l'effectif autorisé ne pourra dépasser la câpâcité maximum d'une salle, soit 60 personnes assises ou 133

debout.
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Artlcle 2

d'imputer les recettes de ces prestations sur le budget principal de la commune.

Article 3

La présente décision sera affichée et publiée, conformément au Code Général des Collectivités

Territoriales.

La Direction Générale des Services est chargée de l'exécution de la présente décision dont

ampliation sera adressée à la Préfecture de Loire-Atlantique et au centre des finances publiques de

Saint-Nazaire.

Le Maire,

Mathieu COËNT

Lo pésente décision peut loirc lbbjet d'un recows deÿont le Tribunol odministtotil de Ndntes, sis 6 ollée de l'lle
Glo ette, BP 24771, F44o47 Nontes Cédex, tlons le déloi de ateux hols à compEi de so publicotion. Le fibunol
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